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PRXSIDIITCE DE il AEPI,BTIQUE
DDCREI gt g7-257 du 18 Àott 198:7

Portant transmission eu Comlté Pernanent ôe
1rAegemblée Nationale Révolutionnalre r poru
Autorisatlon de ratification, de llAccotd'

de crédlt rslatiJ à Ia réhab itit at lon et à
1r entretien dee lnfrastructr:ree de trens-
port signé Le 24 Juli 1987 ontre 1a Répubfi-
que Populaire tlu Béain et lrÀssoclatlon
Internat ionale de Développenent.

LE PRESIDIIIT DE L.û, RIi'IEI,1Q1IE,
CgE' DE LIEtrAI. PNESIDBIT DT]

CONffiIL HECIIÎIF I{ATIONA],,

VII I I ortlonnan ce N" 77-12 clu 9 Septembre 1ÿfJ portant pronulgation do Ia Lol
Foadaroentale de la République'P6pulaire ôu B65a et 1es Lols Constltutlon-
nelles qu1 1 tont rnodüi6e,

YII Le décret No 87-rB du 11 Févrler 1987 port ant corpoaition tlu Consell Exé-
cutif National et tlê son Cornlté Pemoanent,

W L rAccord ae Crédlt No 1807 3ts{ du 24 Juin 1987 relatlf au Projet ile 86hab1-
litation et drEntletien d.es Infrastructu::es tte Tldrsport,

tre Consell ExécutlJ Natlonal ententlu en sa séance tlu J Aott 1ÿ8f1

DECRETE T

- I r'Àccotd de Crédlt relatü à 1a Réhabllltatlon et à l rEntretlea ôes
Infrastructules de Transport signd Le 24 Juln 198? ent:se- Ia République Popu-

lai-re du 3 énjrt et l rAosociation Intemations^le Ae Dé'J,eloppement (AD), ttront le
texte se trouræ cl-joilt sera présenté au Conité ?grmanent de ltAsserobléê Na-
tlona.le Révol-utiormalre par le i.linlstre d.es Finances et de ltEconomler 1e
Mlnistre Dé1égré auprè s du Paésident de 1a Républiqüê, Chaigé.. ttu Flan et tte Ia
Statlstiquer 1e Ministre des Affairee Etran6ères et de }a Coopératlon et 1e
Mlnistre de l rEqulpenent et dee Transporte qul sont ctrargés dren e:çoser les
notüe et d,len eoutenir la discwsion

Canarades lleobres du Couité Pgmanent ôe lrAssenbléê Natlonale
Révolutionnalrc , -.

D(POS DES I"IOTIF'S

Au rronbre tles donaLnes eesentiels et privilégiés de Ia vie écononlque
et Boclale Ae ]a Répubuque PoullalJe du 3énl.II, lL existe un Aont 1r inportanoe
nréchappe ni.à.notre ?6rtl nl. à notre Etat Rénolutioruralre r crest celul' tles
transportso

.../...
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Outre l- r incidence que peuvent avoir d.e Eeiller:re s tacilités dtaccèa sur
1e déoel-opperaent d.es économies régionales et loca.Les, I I amélioration des infraF
structu:se s tle transport faci"litera 1e processu.s d i jntégration- éconoaique et 1a
réalisatlon drune stratégie nationaJ.e de d.éveloppe!0ent.

' Cleet lourquoi d I importalts trava;r:x dl anénaçnent des i-nfraatructures
de transport ont été entreprls ar-r SIXi-n{ au couxs ôe ces demières arneées. Cepen-
dant, la tâche clrertension et d r arnéliorat ion du support Inf rastnrctr:re1 ttes

acti.vités écononiqr:es et social-es r€ste encore lmensê.

IJe Gourremenent Bénfuois a alors organisé tes 1 J, 18 et 1 ÿ I{ars 1 ÿ81 ,
une rérrtion de concertation des Bai}Ieurs de Fonds en vue du financeroent d.lun
proglarnûe de Réhabitrltation et dtEntretien ile s lnfrastructur€s aI6 Transport en
Républlque Populaire êu Bénin

A cette occasion, plugieurs 3ai1leurs dont 1a Banque Monûia1e ont fe:me-
ment e:çrimé leur lntention de nous apporter ler:r assistance. Celle-ci vient d,e

se tradulre pax Ia signatuxe entre notre ?ays et lrAssociatlon Internationale
de D§vsL6ppsnont Ie 24 Juil 198? d lr:rr Accord de Créilit de Développeuent ar::c ter-
6ee duquel wl crédit de 15.200.000 UIS, soit envi:.on ,.9r81e4 M11).ions tle FCFÂ,
sera nLs à 1a disposition d.e 1a République Populair€ du !énln pour Ie financement
partiel dud.it progranme.

les cond.itlons Ae qe crédit sont Les suivantes :

IïIRET : Néant

- COMMISSION DIE.IGAGENE§T : 0r5 ?a ltar, sur le principal d.u créttit non encor€
ret iré.

- COMITESSf,ON DI SffiYICE : 0175 % ltan sur le prlnclpal ttu crédit retLré et non
encole relnbours

- NAIE DIB{MEE }X.T WGI]EUR : 120 jours ap!ès Ia date tle signature du préserrt
Accord.

. DÂ18 DE CI,OEIIRE z, 11 14ar; 1995,

11 itolt être établi à 1a sati§factlon de IrÀssoclation, avant l rentrée
en vigu.eur d.e I I accord tle crédlt, wr ceqtlin nombre ôe fo:malités dont t

- 1a rat i-f ic at ion de l rAccord. de Créd.it ;

- I.es Plelns Pouvo ir s du Chef de l tEtat ayant autorisé La signature
de l tAccord..

- DITREE ; !0 Àns dont 10 Ans de d.ifféré



Signa,lons enfin que, outre IrÀssociation Internationale de Développe-
ment r 1ee Bal1feurs ci-après ont accepté de participer au ffutancenent du prôJet r

- la CaJsse Centlale de Coopération Economique pour g 2.400.000 à tttre
èe prÊt ;

- Le Fonds Européen de Dérreloppenent pour $ 2r.000.000 à titre de
subveotlon ; -. - - -.--- - -:-- -:. .

-!e fonds draiile et ttre coopération pour g 1.400.000 à titre de èon,

-.- L,a Banque Islaeique de néve).oppenent pour DI ,.600.000 à titre êe
p!êt t

- 1a Banque Ouest Âfricaine de }jvelopperoent pour F CIFA 2.000.000.000
à titre êe prÊt ;

- Le Fonds Africaln de D§.re16ppsrent pour $ 8.600.000 à titre de prêt.

Coropte ienu de ce qui précède, nous avons I rhoraeru: tie vous sor:mettre,
confo:ménent à lra.rticle 45 ae ta l6i F6nd.aroentâ^Le, le présent Accord en .rnre dren
obtenir 1t autorisation de ratificationo

Fait à Cotonou, 1e 18 Aott 19BT

Par Ie P3ésitlent de 1a République,
Chef ôe lrEtat, Président du Conseil

Exécut if Nat ional,

I,e I'llnistre des Affaires Etrargère s
et d.e Ia Coopération,

le l4inistrê de l rEquipement et des
ll]ransports,

§a.io*-ê§$Pou. --:_

lrinlstrê 1nter].ma]-re

sêàrou ÂlouDou

Plinistre intérjmaire

-,

- 1a publication au Journal Officiei de lrAçqsrd, de Ia Déci61on et
êu Décret de ratiJication ;

- ltAvls Ju.ridique de 1a Cqur Populaire C6ntral.e.

Mathleu Kïfitr{Oû



L,e Hinistre Dé1éeué auprès du Prési-
ctent de La République, Chargé du
Pl,an et ôe Ia Statistiquet

Le Ministre des F jrrances et do
l rEcononie r

. Saliou- iüCIDCE
'=.-5-.r- I

.îl.rristre i:ntéri-:naire'
Saznabé BIDOUZO
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T.,Â iCTIOri NùN O!'PICiEiLE

nU TQ(T! /u'r.;iÂIs 0R1üL,{.rL

QIJI SLUL rl}^IT }'OI

(nolet dê Réhabilitation et d.rEntretien
des Ir frastr'L-rctures de Tbaas;ort)

entre

lÂ RIPUBLI'.iU r:, POPUITI IRX DU Biri\L,l

CR!]DIT i'io 180? BEN

LI ASSOCI]iT 1 ON Ii\{TrI,II.I{ÀT1O,IALEJ D. ]]XV IIOPP;, ENT

et

En date du 24 Juin 1')B-i

ÂCCoRI L,L C|},.]JI1 I,L DIlt/LL0?ll,I4Ii\T



TRADUCI,IOIi NON OFtr'ICIET.I,-8] NU TE(TE

AIIGLÀIS ORIGINÂI QUI S§ùL tr'ÂIT l'OI

ACCoilr IE CREDTT DE DEYELoPPE0{ENT

ACCoÀ.D, en date du 24 Juj. n 1987' entre Ia EEHIBLIqUb Po}'Ul-.llri DU BÉNIN

( L'&prunteur) et lrASSOCIAtION l}fll.lnlir\ff ON].LÈ DE ILIIELOP;EIÿENT (1'+.sociation).

','I'IENDU àIlli A) i t lhprunteux, stétant assuré que Ie Èoiet décrrt dans 
-

l-r.rnnexe 2 au présent i\ccord est faisable et Plloritairer a d€mar.dé à lr.asso-

ciar"lJ.r de contribuer à son financenent I

ATTqIDI] .iUE B) Ie tbrt Autonome de Cotooou ( Pe,C) exécute Ies !.,r'ties
e (a) a (e) et C (a) au ero;et avec lrassistance d.e I t lfoprunte ü et rtue' an-l

titre de ladite assistance, lr fuprunteur met à Ia disposition 1u r'hC une Partie
du montant du Crédit aux conditions stilulées ci-après ;

ÀT'IL.,II)ü *lh O) l t Enprunteur se p"o!ose d'obtenir de 1a Cais:i Centrale de

Crcopération Economiclue (CCCE) on prêt (1e lYêt rle 1a CCoÉ) dtun nontant équi-

valeût à aleux millions quatre cent nj.Ile rlollars (ü e +oo 0o0) pour contribEer

I fi.nancer une partie du l?oJet aux condrtloos sti-ulées dang ua accoro (1r accoral

cre kêt de }a CCCE) qui d.evra être conclu entre lr&prunteur et I'a CCCE ;

ATîEL\DU ntlji, n) I'I$i,rurlteur se ÿrolroae d'obtenir du Fondê E:ropéen <Ie

!évelorpe[,ent, Communauté Ecortoûique trr:ropéenne (fe f'gf) r une aubvention

(la subvention du I,!,D) ôran montant équivalènt à vin t trois Di11j.ons de doLLars

(i Z, oOo OOo) pour contribuer à financer une partie du Projet aux c. ndi-tions

stipulées d.ans un accord (Ia Conventiorr ôu trSnancement du FLD) qui deÿra êtle

conclu entre 1r Implunteu! et 1e FLX' ;

ÀTT!,!ùDIT dti!, E) ltltrnlxLrnteur se r rol,ose d'obtenj.:c de la République ÏÏaûçaige

â,é-isBânt par lrinterméd i.aire d.u trbnds d'Àide €t de Coopération, un ocn (1e Ion

d.u tr,.C) drun monrz,nt équiv.ulant à un miLlion qu.,,t!e cett nil1e dollars
(l r +UO 0OO) pour contribuer à financer une pextie du ?rojet aux con4itions

stipulé,s dans uo accord. (lti.ccord de Lon du F,'C) qui devra être conclu entre

J.'lnprunteur et la lté.ublique ftcauçaise ;
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ÂATtufDU QUE f') lrEroprunteur se propose drobtenir ate la iaague
Isla.nnique de névelop;euent (Ia tsID) un prêt (te Itêt de J-a -dID)
drun nontant équivalant à tr;is mirlions six cent roirle dinars i.sra-
mi ues (din isl J 600 0OO) pour contribuer à financer une pàrtie du
kojet aux condj.tions stlpulées d.ans un accord (1'accord de hêt de
1a .utD) qui alerrra être concfu entre lrfuprunteur et Ia BID ;

riTIEtrtDIJ QtiE G) I'rn runterE se propose drobtenlr de J,a -Banque
ouest Africaine de névelopperoent (ta BO.:,D) un prêt (1e prêt d.e Ia
BoilD) dtun montant de deux mj.Iliards d.ê }}ancs C},Â (FCIL{ 2 OOc 000 oOO)
po'rr contribuer à financer une partie dü kojet a,x con<Iitions sti1u1ées
d.ans un accord (l!.rccord de }fêt d.e Ia BO.il) qui detrra être concl-u entre
1r fuprunteur et 1a Bo.J ;

ÀTT1!ÀJ',U ,diE H) 1r i.mprunteulc se prorose rlrobtenir di_ ft,nds âfricai.n
de IËveloppeneot (Ie i'onos Africain) un 1,rêt (re rrêt d.u ..qbads *fricain)
drun rontant équivalant à huit rrilllons aix cent mi}Ie collars
($ g eOO 000) pour contribuer à financer une partie du Èojet auc
conditions stipulées dans un accord (rrAccord de }tgt du llonds Âfricain)
quj- devra être conclu entre l r hprunteur et le trond.s Àfricain; et

AT.lEilül qUE lrAssoclarion a accepté, à. La suite aotaDoent rie ce
qui précède, draccorder à 1r tryrunteur un Èédit aux ccnditions
stipulées ci-après ainsi que dâns l|Âccord de projet en date de cê
jour conclu entre lrÂssociation et le p.,C ;

PAR CfiS I'/IOTIFS, les garties au grésent.r.ccord sont convenues
de ce qui suit :

ÀRTICI,U PRE,I'UTE

Conditions Généra1es, Défiaitions

Sectloo 1.u1. Irs Conditj-ons G-joéraLes rpplicables aux accords
de Crédit de Déve1o1,pement de frÀssociation, en date du 1er Janvj-er
19è5, la dernière Ê1t:a se d.e 1a Section i.O2 étaat supprinée (l-es con-
ditions Générales), font pa.rtle inté6rante d.u présent ''ccalc. ,/

Section 1.02. l moins que Ie contexte ne requièrt on" int"r-
prétation diff érente, les ternc s et expressions définÿdans les
Conditioos Générales et dans le Préanbule du présen!/eccord ont les
significations figurant ûarls Iesdites Conditions Générales et dans

led.j.t kéambule. hn outre, les termes et expressions ci-après ont 1es

§igniflcations suivantes g

i
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a) lrexpression rtAccord de ho jett' désigne lraccord en d.ate de

ce jour conclu entre 1r^ssociation et le PaC, y conpris les nodifi-
fj.cations qui pourraj.ent lui être apportées. Lrexlression Accord

de ProjetÙ désigne égÊ.ler,er,t toutes les annexes audit accord et tous
Ies accords complétant led.it accoxd ;

b) ltexpression rr Àccord de Iàet Subsidlairetr désigne lraccord
devant être conclu entre l'fuprunteur et 1e PAC conforménent à Ia
Section ,.01 (d) du présent ilccord, y coropris les modifications qui

lourraient lui être ap;rortées. !'expression 'rÀccord ate kêt subs i-
d.iairerr désigne d€alement toutes 1es an(-iexes audit accord ;

c) le siele trltuTrr désigoe- le . inistèle de lti.quiperent et d.eg

llransports de I I fioprunteur, ou tout orêanrslne pouvant 1ui succéder I

d) Ie sigle trliRO,i,rr désigne Ia lirectj,on d.es floutes et Ouw"ages

drArt au sein d.u !l!JT, ou tout orgganrsme pouvant lui succéder ;

e) le sigle "EEP" désigne la Direction des E"tllôes et d.e Ia Planiç
fication au sein du lir!,Tr ou tout orêanisme pouvant 1ui succéder ;

f) Ie sigle rnFH!' désigne Ia Direction du trbads Routier au sêin alu

IVET, ou tout organisme pouvant lui succéder ;

g) }e sigle trPAC" désigne }e Port Autonorne de Cotonou, entreprise
publique créée p.r la Ipi de lrtrnprunteur o" 64-19 du ]1 déceobre 1ÿ6{

et lrex1,Iessio[ 'rstatuts d.u PAC dési6-ne 1es Statuts du P.rC approuvés

pâx lécret de lrErûprunteu-r ilo 84-210 alu 22 juin 1'184t ÿ conpris les
noalificatlons qui pourraier,t être apportées auxdits Statuts ;

h) le sigle t'O3ü",.APt désigne lr0ffj.ce Béninois des l.ranutentions

Portuaifes, entTeprise prblj.que créée lar Itécret de lrlhprunteur
No 69-80 du 27 mars 1)69 et }re;lreasion rrstàtuts de li oBllvÀCr désigne

Ies Statuts de lroBjlt'AP approuvés par Dr3cret de lrlhrprunteur lto 84-175

du I octobr€ 1184 i

i) 1'expression tr0orupte Spécial" désir.oe Ie compte spécial visé
à la Section 2.02 (b) du présent ,rccord ;

j) 1'expressron rtCornpte de ÈoJet désigne le cornpte visé à 1a

Secti-on 1.02 du }résent ,'ccord ;
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k) Itexpreesion rrAvancea pour Ia héparatj.on du llojêtrr (Iésigne

collectivenent les avaoces pour Ia préparatj.on du kojet accord.ées
paa Irassociation à 1r fuprunteur. comûe sulte à 1téchange d.e Iettres
en rlate du 1J segtembre 1gùr, du ÿ décembre 19ô1, du 11 céceBbre 1gtj4,
iiu 27 février 1985 et d.u 1, nai 1g8i entre ltkorruateur et lrAsao-
ciation ; et

I) 1t ex"ressi.on rr.t?anc CF.tf et Ie si61e 'r.r,CFArt d.ésigneot Ie .Èranc
de la Coonuaauté .t.iaaoc; ère .if..,icaine, Ia Dono ie conuune .re 1r }olrrun_
teur et des autres oenbleg de lrlrnior Monétaire Orest-Afri carne.

}I(TICLE II
Le Èédit

Section 2.01 . Lr Assocj.ation conseat à Ir ilnpr..,ntc;i., aux cond.i.tioos
stiprrées ou vi.sées dans lr.nccord de crédrt de Déveroppc,neot, un Èédit
en monnâies êiverses alrun montant équiÿalant à guinze rnllri,ons aleux cent
ril1e IEoits ate Tirage SjÉcia".x ( t, AOi., OOO ms).

Section 2.02. a) Le oontaû.r du Créalit peut ttrc rétiré du Conrte ale

Hdi t a. title des dépenses effectuées (ou, Bi r!Association y consent,
iles dépenses à effectuer) pur régter re cott laiaonnaole oee fü',rnitures
et gervices nécessaires au ràojet et aievant être fioancés au moyen alu

c!étlit r conforaénrent aux dispositions ôe r t Ànnexe 1 au présent Accord..

b) aux fins d,u Pcojet, f i:.nprrrnteur ouvle et conserve un coopte
slÉcial eo fraocs CtA (Ie ccmpte srécia1) au_,rès de lrâgence tie Cotooou
tle 1a ibngue centrale des Etats de rrefrique de rrOuest à aleê conditton§
jugées satisf?-isantea par I'Association. lÉs deipôts au Conpte Spécial
et 1es i,aiements effectués au Doyen ou Comote Spéclal eont ré6ie lar
1es il-isl,ositions de 1r r\nnexe 5 au pésent /!ccord.

c) nans les reillÈurs dé1ais ap!ès la Date dr jmtrée en ÿigueur,
lrAssociatiorr, au non de 1'latpruoteûr, rêtile du ooopte ile &édit et ee

verse à elle-nrême 1e xnontâat n cessaire pour renboureer le lriacipal iles
Aÿances pour la "Èéparation du hojet retiré et aoo encore renboursé à
.Iadite tùate et lour régler toutes les charges y affélentes. Iæ solde non

retiré. du nontant autoris.'l d.es Avances lnur Ia Èépalatlcn ttu Èo jet est
alors annulé.

Section 2.Or. Ia nate de CIEture est fixée au ,1 Dars 19,)5 ot à toute
toute date u.Itérieure ,:rrêtée irar 1r ,rssociati-on et comuniquée à Ir h-
prunüeur dans les neilleurs délaj.s.
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Section 2.04. a) Lr iupruûteut verse à I'Association une cou!trlsion

dtensagement au taux anauel tle uo deroi lour cent (Or5O %) êur Ie trEin-
cipal du crédit non retiré. l3 comisslon court drune date toEbe.nt

soixante jours après la date (le ltAccord de Crédi t de Dévelopfemeot

juequ I aux tlatcs res..ectives auxquelles deB Dottante sont retlré§ pa^r

l r fuprunteur du Conpte de frédlt ou sont annulés .

b) Iê comj.ssj.on d.tengagê. ent est versée : i) aux lieux que

IrAseociation leut raisonnableûeat choisir ; ii) Bans restrictj"onB

d I aucune sorte imposées 1».r 1r fuapr. Lnteur ou sur }e territoire tle

Ir&prunteur, et iii) tlaoe Ia nonnaie spécifi.éê dana Ie gréaent Accortl

aux fins dt app .cation de la. Sectioo ri.02 des (bntlitions Généralee ou

daoo toute (e) autre(e) uonnaie(e) acceptable(s) qui peut(peuvent) être
<Iésignée (e) ou choisie (e) en veltu de6 dispositiona ale ladite Sectirn.

Section 2.05. Lt foEunteur verse à lr association une comlEsion de

selrrice au taux tle trois quaats de un trlou! cent (or?5 96) ltan sur 1e

ÿ!1ncipal du Èédrt retlré et non encolc leBDoursé.

Section 2.06. Les coDoj.B6lons dr eaga€emeût et de serÿic€ soot

payables seûestriellenent Ie 1er mai et 1e 1er noverûbre ile chaque anaée.

Section 2.0?. Lt Inprunterr.r reobouree le irincipal ilu @édlt par

éctréances seûsstlielLes payabies Ie 1er nai et 1e 1er oovenbre, à conpter

alu 1cx noveBbre 1't97 t Ia deroière échéance éüant paÿ-êble le le! Dai 2Ûr?

chaque échéance, jusqutt celle au terThà7 cotuprise, étant é6ale à un

alenj. poux cent (0,50 %) dudit principal et chaque échéance postérleure

étent éga1e à un et ileui pour cent (1,50 ?6) dttdit principa.I '

Section 2.08. La. monnaie de 1a Itégrblique trrarrçaise est désignée

aux fi.ne d'api,lication de la sectiot 4.02 des Conditions üénéra1es.

Sectiôn 2,O9" I'e i-âC est dési5n; représeûtânt de 1r l;mprunteur

aux fins de trirendrce touté nle sur'. qiii r1 est nécess:lre ou pcrmj-s de

prendre en vertu tes ols.,ositi.ns de la Secti.on 2"02 du présent lccord

et de l'Àrticie V dês Condi1,ioc., (Ënérales pour oe qui e§t des catégories

*(1) à (r) figurant au tableau clu paragraphe 1de lrAnnexe l au présent

Accord.



ASTICLT III

Exécution du lro jet

Section 1.01 . a) L'Emprunteur décla-re qur j.l souscrj.t pleinement

aux objectifs rlu ltojet, tels qu'ils sont décrits dans lrÀnnexe 2 au

présent Accord, et, à cette fj.n, exécuJg les làrties 3 et C (d) du

Projet par lrintermédraire de la !n0À/""1a partie C (c) au Aojet par

Lr interroédiaire de 1a DL?, 1a Paxtj-e C (e) du Aolet 1la.r ltinter-
hédiaire de Ia Il'R et veille à ce que I'o;trIüii.) exécute Les Paxties
e(f) et C (U) au Pcojet, le tout avec Ia dilig€nce et ltefficacj,té
voulues et selon les règles oe lrart et des pratiques écononirues,

financieres et adûini streatiÿes a-plrcopriées, il founnit, au fur et à
nesure Ces besoins, Ies f. ncls, installati.ons, services et .,utres ressour-
ces nécessaires au ho jet.

b) Sans préjudice des disposj,tions du para:.raghe (a) de la présente

Section et à noins quc l t Emprunteur et lrissoci.ation nren conviennent
autreBent, Ii Eoprunteur exécute les Paxties B et C (b) à (c) au ero;et
conforaénent ,.ux kogranme dr lxécution figurant à Ir Annexe { au 1xésent
Accord..

c) Sans préjualice ou restriction draucune des obligâtions 1ui
inconbant en ÿertu. d.e lrlccord de Crédit de Dévelop1xr:reût, Irlbprunteux
veille à ce quc 1e .F.aC exécute, co n- orm,irnent aux ttisposilions cie 1'accord
de kojet, toutes Ies obli6ations c1u PÂC stiÿrlées respectivemeot Cans

Ledj.t Accoxd (y compris les obligations stipulées à 1a Secl-ion +.n2 (d)
(ii) Ae l.r Accorcl de Projet), prend. ou veiLle à ce que soit iris€ toute
mesrrre, y compris 1e fouJnitule o.e fonde, installaticns, sêr-vices et
autres ressources nécessaires ou apprsopliés pour permettre au P,.C cirexé-

cuter lesdltes obligations, et ne prend ni ne pernet que soit prise toute

De sure qui eupêcherait ou entraveraii ladite €xécution.

d) l'Eblrunteur rétrocèd.e âu PAC les uontants clu CYéd.it affeetés aur

Catégûries (1) à (r) du tableau fiB'irant au paragraphe l de lrÂnnexe 1

au présert. ^ccord, au titre d'un accord. de prêt subsj-d.iaire devant être
conclu entre lr llnpruoteu-r et 1e PÂC, aux condrtions qui auxont été ay
prouvées. par lrAssociation, notarnrnent les rrorialités de rembourseuent er}.

dix hqlt ans, y cônr-tiîè un cirfféré dramortissenent de trois ans et ûn taur
drir\térêt annuel de hult poui cent (8 h), Ie risgue de câange étant ?ris
eG charge par le P;^C,

e) I'Emplunteur exerce l-es dïoits qui lui- sont conférés "n 
,""to d"

de lrÂccord de hêt Subsidiaire de façon à protéger les intérêts de

l tfuprunteur et de lrAssociatj.on et à réaliser les objectifs du Gédi!;

6
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en outre, à noing que J.rrrssociation nren convienne autreuent, 1r &prunteur
ue mdifie, ni nrabxoge LrÀccord de Èet Subsidiaire ou toute êisposition
quril cootient, nty falt auoune déro6ation, nl ntalièoe aucun des ùroitg
et obigatioas y afférents.

Section i.02 Sans prédualice dr aucune des obllgations qui lui, incombeat

eo vertu de Ia Section J.O1 du lrésent accord., 1r lmprunteur :

a) ouwe et conserve un Ooolte de kojet tlans une baaque co@erciale

à des conilitione jugées satisfaisantes par J,rÂssocration, Ledit conpte devant

servir excLugiÿexoent à régler le'. dépenaes au titre ales Iaxties f et C (c)
(d) etle) itu hojet qui ne sont las financées sur 1es oontanta du frédit;
et

b) dépose ou veille à ce que soit déposée dans 1e Coopte de ITojet' dans

1es oej-lleurs dé1ais avant Ie début de chaque txj.mestre ce son exercice, Ia
contribL(tion de lrleprunteur aux dépenses au titre deg lartj-es 3 et C (c)t
(a) et (e) atu Projôt au cours tle chaque trimestle.

Section ,.O1. A toins que lrlssociation nren convienne autreuent, 1a

passation tleg rnarchés de fourni turee et de ta'avaux et les aerviceB de

consultants nécegsaires au làcojet et tlevant être financés eur le Dootant du

&édit sont !ég"i s par les dispositions ile 1r Annexe , arr p!é6ent Accord.

Sectioo ,.04. Lr Emprunteur et lrassociation sont convênua quer confot-

nément à La S'ection 2.O) de 1r r'ccord de lrojetr Ie P,AC sracquitte tles obli-
gations etiyulées dans 1ee Sêctions 9,o1, 9.O4, 9.05, 9.O6t 9.07 et 9.0ô deE

Condrtions Général,ee (portant, reêpectiveûie rrt r su! Irassurance, 1r ernploi

des fournj-tures et serÿicee, ies plans et calendrlersr le§ écritureo et

rapportÊ, lteatretien et I'acquisitlon de teEains) pour ce qui est ales

PartleE I (a) a (e) et c (a) au r+oiet.

;\RTICIE IV
Àutres CLa.useÉ

Section 4.01 . a) Lttrlnrrur.teur tient ôe façon régul'ère, coafornéIoent

à tt€s platiques comptables appropniéee, ies écritures et 1eÊ cotnltes nécessai-

res pour erEegistrex les opératioos, res ressout|ceË et les dépenses lelatives

aux Partieg B et C (c), (a) et (e) dù Proiet ôee Eerÿices ou oxganisoe I 
'1ê

1t fuprunter:r chargés de lrexécution de Ia totalité ou drune partie 
'iutlt

Pro jet.
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b) lr hprunteur :

j.) fait vérifier, conf or!]é,. ent à des lriûciles drauilit appropriés et
appliqués sys ténatiqueu:ent, 1es écritures et coÉptes visés au pa.rs-

graphe (a) de Ia présente Section, y coopris Les écritures du C,ompte

Spécial, pour chaqu€ exexcice, par des réviseu!Ê -cosrptablee indépen'..

dants Jugés acceptables par lrAssociationi

ii)

1r1,'

fournit à lirrseociatlon tlane les meilleurs délaisr et tLans tous Leg

cas six lûois au plus tard après 1a clôture de lrexercice auquel i-l
Èè raplorte, une co1lie ce"tlfiée conforme tiu rapport al'audit tieedits
révi seurs-comptables dont 1a portée et les alétai1s aulont été rai-
sonnabl,ement fj.xés pa! IrAasociation ; et

fournit à lrAssociation tous autres reogeigoements coocernant leedlts
écritures et comptee, et leur auCit, gue 1tÂegociation peut raisonna-

b1eûent deoander.

c) Pou: toures les dépenses pour lesquelles des retraits du Compte de GétLi t
sont deoaooés sur ia baae de rel-evés de alépenseê, 1r knprunteur :

i) tient ou fait tenirr confonoéo€nt au paraël'aplc (a) ae fa présente

§ection, dee écrrtures et coÊiptes pour enreSl6trer lesdites ddpensesi

ii) conserve, pendant au moins un an e.près 1a date à laquelle lrAssocia-

tion a reçu le rapport draudit pour lrexercice au cours duquel I€

dernie! rÉtrait du Coopte de &édit e été effectué, toutes 1es écri-
tr:re s (contrats, cornnznile s ' facturear aotes, leçus et autreÉ pièces)

justlfiant lesdltes dépenses ;

i11) p€r:Eet aux repr'Eeûtants de lrAssociatioo tlt i.nspecter leaditee

écritures; et

fv) fait eo sorte que lesdits écritures et corr,ptee êoient itclus dans

1t autlit annuel visé au pa!âSraphe (u) ae fa }Eésente Section et que

Ie raplort dudit audit contienne ùn avis distinct tlesdits réviseurs-

conptables iaôiquant si. lton peut faire fond sur les relsvés de

dépense6
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d) IrrhF Ïrrteur veille à ce gue 1l oBE{AP tlenne ae façon ré6u1ière, conforu
!éDent à des pratlques conptables appropriées, les écrltures et 1es conptes néceE-

salres pour enregistrer ses opérations et sa sitlration fina.ncière.

e) L, Eotrxr:rrt er:r veille à ce que l r OSBI1P 3

1) fasse véifier, confo:coénent à d.es princlpes ilr aualit appropriée et
appliqués sysüématiquement, sea écrltures, conpte s et étatg flnanciers
(bila.rie, coroptes de :eésultat s et états y a.fférent s) 1»ur clu4ue exers

cice 1nr des réviseurs-conptables inttépendant s jugés acceptables par

1rÀesociation ;

ii) fou:rrisse à l rAssociation dâns 1es neillelrs délais, et ttans tous lee
cas sj.x mois au plus tartt aprè s 1a cIôture de 1r exercice auquel lLs ee

lapport ênt : À) aes copies certiflées confo:ses de ses états fj-nanciers
vérifiés pour letlJ't exercice ; et 3) le rapporb èlaudit desttit s révI-
seurscouptables d.ont la portée et les détal1s ont été raisonnableoent
fixés par L rAssociation ; et

lli) fouznisse à llAssociation tous autres rengeigneÀentq concernarrt 1es.
tlites écritures et lestlits conptes et états financiers, et leur autlit,
que 1tÂssociatiôn peut ra1 sormabl ement demand.er.

Section {.O2. Jugqur à. l r achèvenent du Projet, 1e ,1 Août tle chaque ararée ou à

toute autre date dont lrAssocj.ation peut convenir, I rhprunter:r présente à l rappro-

bation tle l rAssociation son plan d.t investissenent annuel envisagé (iovestl sseoent s

nouveaux et réhabilitation) , ainsi que les dépenses anrnreLles envi sagée s en natlère
de charge s récr:nent e s, pour 1a totaJ-ité du secteur tra.nsport.

sor.lnis peadant ledit exerclce, ainsl que Eur les procédures et coatltlee
lnte:cne s appliqués pour la:r préparatlon, pour appqyer IeE retraits y
afférent s.
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AXTICIE V

Recourg de 1rAssoci.ati.on

Section 5.01 . Àirx fins d t application de 1a Section 6.02 (h) des Conèi-

tions Générale s, Ies faits ci-après sont égalenent spécifiés, à savolr t

a) le PAC a oanqué à lrune queLconque des obli€ations qul lui incoobent en

vertu de lrAccortl de Projet.

b) A Ia suite de faj.ts gurrrenant aprè s J.a date de L rAccorrl de Créùit de

Développenent, rure situation exceptiorurelle se produit, qui reod lnpnobable lrexé-
cution par 1e PÂC (les obligations qui 1ui inconbent en vertu de lrAccoral ile hojet.

c) Les Statut s du PAC ont été notlifiés, suspendus, abrogés, aruxulés ou il. y
a été fait déroga.tion tltrure nanière qui conponet gravenent lraptitude tlu PÂC à

s I acqultter des obligations qui lui incorobent en vertu ile L rAccord de hoJet.

d) L t Emprunt eur ou toute autre autorité compétente a prLs cles nestues en vue

de di esoudre ou de liquider le FAC ou de suspendre ses opérations.

)e 1) §ous réserÿe des d.ispositione de Lralinéa (ff) du préaent para6ralibe :

: 'A) 1e dlroit dé' ltfuprrurter:r de retirer les fonds provênârt tte tout
tlon ou parêt accordé à l rEnpnrnter:r pour 1e financeuent thr Erojet

a été suspendu ou arrnul.é en tout ou partie, ou iI y a été Iols fi.u
en tout ou parüie, confo:oénent aruc dispoeitions ale llaccord octro-
yaot ce don ou ce prêt, ou ."...r

..

3) ce prêt est ôû et exfgiùfe avant 1r échéaace stl1nr}ée tlane }eÙit

accoral. :

11) L ralinéa (i) au pnéeent paraeraphe nrest pas appllcabLe sl l rEqnr:rr

teur établit à Ia satisfactlon de lrAssociation que :

.." - A) ladite suspension, arr:xulat ion, te::rcinaison, ou exiglbllité anti-
cipée ntest pas due à r:n ua,nquenent atrx obligatlons inconbant à

l rfupnrnter:r en vertu duêit accoral i et que
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3) l t Eapr.unt eur peut obtenir auprè s altautres sources des fonals

suffi sant s por:r 1a réalisation du Projet à des conùitlons lul
pe:mettant d.r honorex les obligations qui 1ui inconbent eri

vertu du présent Aecord..

Section 5.02. Aux fins tlrapplication de La Section 7.0i (d) des Contli-
tions Générales, 1ec faits ci-après sont égalenent spécifiés I

a) Ie fait specifié au lnragratrùre (a) ae :.a Section 5.01 alu présent
Âccord. survient et persiste pendant soixa^nt e jours consécutj.fs aprè s que notifica-
tlon en a été faite par l tAssociation à IrÉbtrrruat eur ;

b) Ies faits spécifiés âux paxagraphe s (c) et (a) ae fa section 5.01
èu présent Accord su.rwiement ; et

c) lrun quelconque des fait s spécifiés au paragraprre (") (i) (f) Ae fa
Section 5.01 alu présent Âccord se produit, sous rése:rre des dispositions alu para/-

graphe (e) (f:.) ae tadite Section.

a) l tAccord. d.e hêt Subsidiaire a été signé au nom d.e ltrrhlr,'ruteur
et ôu PAC ;

b) l rfupnurteur a ouvert 1e Compte de Pcojet et déposé ôans letlit
C oropte url nontant de cinqua.nte oj.llions de franc s CF.'. (rcI'A !0 0O0 0OO) ;

c) Les tarifs appliqués pa.r ]e PÂC et en vigueul depuls 1e 1er Juillet
1985 ont été -ajorés comne mrit s i) 10 ÿ6 pour les realevances des navires et lee
surtaJrcs de statiormement d.es narchandi se s, et j.i) 5 % po,rr les autres reilevances
portuai.res à l rexception tles tlroits sur les narchantli se s ;

d) toutes 1es contlitions préa1ables à lrentrée en vi.gueur de 1a Coaven-

tion ale tr'i.:aancenent fl11 trED, de l rAccord. ale prêt de Ia BID et d.e l rAccorat de prêt
tle 1a BO,[\-D, autres que ccl-Ies se rapportant à lIentrée en vigueur du présent
Accord., ont été renplies ; et

lXfrcLE 1Æ

Date tlrâltrée en Vigueur ; llermiriaison

§ectlon 6.01 . Au sens tle 1a Section 12.01 (b) êee Conùitions Gdnéra1es,

l reatrée en viguer:r tle LrAccortl de Crédit de }éve).oppenent esb également subordoü-
née arr( oontlltions Euivantes s
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e) 1a Directive fuésialentielLe relative à r:ne augoentation appropriée

des fonds affectés au Fonds Routier de 1lEnprunteirr pour li entretien routier, pro-
venant de6 ta.:res gur 1es carburant s, a été signée.

Section 6.02. Àu sens de Ia Section 12.02 (b) des Conditions Géréra,lee, 1a

consu.Ltation juridique ou les conEuLtatiorrs juritllques à founrir à ltAseociation
doivent égaleroent étabiir 1es i oints suiÿants :

a) lrAccord de Projet a été dûoent autorisé ou latifié pa.r 1e PAC et a
force rbligatoire pour 1e P,lO confotséuent à ses ôispositions ! et

b) lrÂccord de ?rêt S\rbsidiaire a été ôûnent autorisé pa-r 1t&pn:nteur et
le PAC et a force obtiga,toire por:r l rEnpmnteur et le PÂC conform&ent à ses ùispæ
sition§.

Seotion 6.0r;, L1.&ate" toabant cent-vingt (tZO) ; or:rs aporè s 1â tlate ilu pré-
sent rlccord est spéeifiée aux fjns dtappl.ication de 1a Section 12.0{ cles Condit ions
généra^1e s.

..
Sectlon 6.04. tres obligaticlns inconbarit à l rfupnnteur aux te:mes tle lr.lLr-

ticle IV du présent Àccord et 1es dispositions des paragralùre s (a) et (l) ae fa
Sectlon 5.02 du présent Âccortl cessent et expirent à 1a clate à laque11e l!Âccortl
d.e Crédit tle Développement pxend. fin ou à une date toebaJrt vingt aanées après le
date du présent Àccord., 1a prenière à éclioir ale ces deux dates étarrt r€tenue.

Représentation d.e 1r&nprunteur ; Adresses

Section /.01. Sous réserve dcs dispositions tle 1a Section 2.09 èu

présent Àccord, le Î,{inistre de 1t trr,rîp:lrurter:r chargé iles flnances est }e représer.

tant tle l r Fmprunteux aux fins dtapplication de 1a Section 11.0J des Conditions
Généra1es. . ." :'r i '

Seôtion 7.02. tres adresses ci-dessous Êont sBécifiées ar:x fins dr appli-
cation de La Section 11.01 des Conditions Généra1es :

.l}-nfïcIrlg vïr

Pour lrfuprrmteur : ;

fiinistère des Finamces et de LtBcononie
B.P. 102

Cotonou

République Poprrlalre du Béni-n.,. ....
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Adresse t éI égra1ùrique :

I'lrMEINÀI{CES

Cotonou

Pour lrAssociation :

' À§socj.ation Interr:ationale èe Développenent

1818 E Street, l{.W.

Wasiringt on, D.C. 2Ur1

Etat *Ünis

Adresse t é1é6raptrique :

INnEVi! S

Wash'ingt on, D. C.

64145 (wÜI)

Té1ex :

I{lflIN 5009 ou

)289 c.t

I4INTND/IXS 5252

îéIex !

44Oo98

24e421

(rrr)
(ncrn) ou

B[ FOf !r,* Q,UOI les partie s au présent Accoril, a8igsant par 1r inte:oé-

tlialre {e ]er:rs représentalt s dûment alrt orisés à cet effet, ont fait sl3ner }e

présent accord en leurs noEs respectifs dans Ie Distrlct de colllItbia, Et at Ellni sr *

1es Jour et an que dessus.

RIPIISTIQIIE POPULITNE DT BE{IN

Par /s/ Constant B. Koui(oui

Repré sentant Âutorisé

ÂSSoCI]ITIoN IIfIIAUITI0NÂIE nE IEYm,oPSEMB'Iî

Par /q/ Edward V.K. Javcox

Vice-Pré siden+" Régional

Àfrique

LtAccord de Créùit de Développenent a été signé da,ns son

terte orlginal en alrglais.
+



14

ANNEG 1

Retrait des tr'onals du Crétiit

1. !e tableau ci-dessous inùique les Catégories tie travaur.,
foumitures et se::rrice s qui doivent être financés au ooyen du
Crédlt, 1e nontart du Créèit affecté à chaque Catégorie et Le

pourcentage de dépenses au titre d.e travaux, de fournitr.rres ou

de se§1ces dont Ie financement est autorisé dans chaque Catégorie

Cat Le

Dénense s du PAC

1 250 0O0

160 000

1 ,,o o0o

2 650 OoO

470 000

2 7ro ooo

go 
"Â

1oo %

1OO %

90%

80%

1oo %

1) Pravar:x au titre d.e
Ia Partie ri (c) et
(a) au *o;et

2) Ilatérie1, outils et
pièces ilétachées
au titre des
Parties I (a) et (e) et
c (a) du hojet

,) §ervice s d.e

consultant s et
fo:mat ion au titre
d.e s Parties Â et
C (a) au ProSet

Déoense,g du uEî

4) Remi se en état et
entretien de routes
au title de la
Partie B (u) au ruolet

5) Rétrnration dc
bâtinent s et
d.r ateliers au titre
de 1a Partie B (d)
du Projet

6) I4atérle1, outils et
pièces détachées
au titre des
Parties B (c) et
c (c) et (d) du
Projet

I"lontânt du Crédit
Âffecté (Expri-uré

en ÿIS)

gi ae

népenses à I'inancer
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Catéeor_ie

7) Services de con-
slütant s et f o:ma-
tion au titre des
Parbies B (t) et C (c),
(a) et (e) au
Projet

8) Rernboursenent des
Âvances pour 1a
Prdparation du
hojet

9) Ncn affecté

TOTÂI

tlontant du Crédit
Affecté (Expriné

en DIS

%ae

Déoenses à Fina.ncer

1oo %

l{ontant dû en
vertu de 1a
Section 2.02 (c)
du présent Âccord

)

2 550 o0o

770 000

, 190 000

15 200 OOO

2. Nonobstant 1es ùispositions du lnragralùre 1 ci-d.e ssus,

aucune solme ne peut être retirée por.u rég1ez des dépenses

effectuées avant la date du présent Accord.
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Àt{Nlr(E 2

Description du Pro j et

L,,es objectifs du Projet sont : a) aI€ remettre an état et
dr entretenir 1t i-nfrastructure tie transport prioritaire cle 1t&pnrn-
teur dans ]-es sous-sectêurs portuaire et routieri b) ôe renforcer
les institutions chargées cle lrentretiea tles routes, de 1a planifi-
cation des trarrsports, de Ia gestion portuaire et de Ia narrut entiort

de marchandises ; c) de renforcer la participation clu secteur privé
à lrentretien des routes en réduisarrt 1es travaux exécutés en régl,e;

êt d) drapeliorer 1e recouvrement des cotts et 1o financaont cle

lrentretien tles sous-secteurs portuaj.re et routier et tles activités
de narrut ention.

Sous réserve des modifications quo l rllnprunteur et 1tÀgso-

ciation pourraient convenir de lui apporter en vue dr atteirtlre 1es-

dits objectifs, 1e Projet comprend les parties suivantes :

Partie A : Pro,gramn e de Rsaise en Etat du Port

a) Réparation de lrsncien quai tte coûtlnêrc e, dee terre-pIeia
bortl à quai et tles voies de ciremjn de fer;

b) réparation de Ia traverse;

c) proteetion de Ia rive Sucl cle la nouvelie darsee renforeaent
de J, I épi att arrêt des sables et dragage tlu chenal dr s,ecès;

tl) renise en état tles h.Bgars d'e trarrsit, ateliers et inetêl-
letions tle réparation navalei

e) andrioration des i-nstallations alt entrel,len du PâC; et

f) aelioration ôes ilstallations tlrentretien de ]-r0BÜilP.

Partie B I Progaune clrErtretien et dl e-Bem:Lse en Eüat de Routee

a) Resurfaçage des tronçons de routes revêtues suiventes 3

i) Parakou-lta1anville ( environ 317 km);

ii) Porto-llovo-Pobè ( environ 61 ]or); et
iii) Conè-Zoungbonou-loko ssa-Do gbo ( environ 6l lm);



b) Réhabilitation
environ 1 000 lcn);

et reehErgsnent de routes en teme
(

c)_ Àcquisition cle matériel drentretien de routesl cle pièces
tiétachées et d.routils pour 1r entretien d.u mat éri_e1.

tt) Construction/Répa::a-.1io' cios bâtinents e.i; ateliers de Ia DROA.

Partie C : Proee amm e de Renforcsnent d t lnstitutions
a) !e PÂC : exécution drune étutte relative à 1a politique

cie dragage cit entretien futur; æélioration de eon systè@€ de
gêstion, y compris lraudit interrre, la comptabilité analytique,
1r adninistration du personner et 1r informatisation; déveroppenent
de sa capacité ctt entretian; mise en place du systène tte statis-
tiques drexploitation; et réalisation drun progranne de foraation,
y conrpris ].a formation gur le tasr ltoctroi de bourses et lracqui-
sition cle matériel pédagogique.

- _ b) It9Bry,AT :- amélioration des statistiques drexploitation,
de la conptabilité ar-ralytique, cle ltorganieafion de 1â foruation et
cle l- radministration du personnel; modernisation des ateliers et
aélioration de 1rêntretien du matérie1; et exécution drun
Prog'qnn 6 tie fOrmation.

c) L,a DEP : assistsnce pour Ia formulation cle Ia politique
du secteur cies tra,nsports; et exécution d.run pro granm e cte formation,
y compris ltoctroi cle boursesl lracquisition d.e mat ért.o1 pédago-
gique et lrassistance fournie pa.r des institutions exp érJ.rnent ées
et qualifiées s j-milaires.

d) la DRO.0, : assistalrce pour 1a réorganisatlon du systàne
dt entretien de routes et de matérieI; et exécution dtun pro grann e

de fomation, y compris lroctroi cle bourses, lracquisition d.o

nat ériel- péd.agogique et Irassistarrce fournie par des institutions
expériment ées et quq.lifiées sjmilaires.

e) la Dl'R : assistarrc e pour I r aroâi,oration de Ia gestion et
mise en pl-ace at t u-n service dtaudit jnterne.

,( ta t(

I r achèvæent clu Pro j et est prévu pour J-e 30 sept embr e 1994.



§ection I.
Partie A.

âI{}iH(x 3

Passation des Marchés et Services oe Consûtants

Passation des March és de Sournitures et de

ÀlpeI ôl 0 ffre s Int eleat ional

Sauf pour cc quj. est des exceptions prévues d.ans Ia
Partie c cidessous, les E€,rchés d.e fournitures et de travaux sont
passés selon des procéduras conformes à cel1es qui sont exposées
dans les §ections r et rr des rrDirectives conc ernant l-a passatlon
cles tr[archés Finarrc és par 1es prêts de Ia BIRD et les créctits ate

1rIDA'r, publiées par 1a Barrque en mai 198, (1es Directives).
Partie B. Pr"éf érence Âccordée aux Fabrlcan t s liationaux

Pour les roarchés de fourrritures passés conforménerrt aux
procéclures déerites dans la partie À de 1a présente Annexe, Ies
fournitures fabriquéos en République populaire du Bénir peuvent
b6:éficier tltune marge ùe préférence conform ém ent aux d.ispositions
cles paragtraphes 2.55 et 2. !6 tles Directives et des parag?aphes 1 à
4 tle 1rânnexe 2 auxalites Directives, et sous réserve desalites
dispo sitions.

Partie C. Autr e s Pro c étlure s cle Passation d es lriarchés

1. I,es marchés de metériel, droutils et de pièces détachées
tlont Ie cott estimatif est jrrf éri eur à Ia contre-valeur tle
100 O00 clollars par marché, à concuæence clrun montant g1oba1 ne
ilépassa.rt pas 1a contre-valeur de 'l .000.000 de alollars, et les
réparations de bâtiments ot drateliors peuvent être passés par appeJ-
clrof,fres fai sant lrobjet d.rune publicité 1oca1e selon d.es pro c éd.ure s
jugées satisfaisantes par l tÂseociation.

2. les ruarchés de matérie1 , droutils et de pièces détachées
dont le cott est jmatif est i-rr.f érieur à la contre-valeur cle 2O.0OO
dlo]-].ars par Earché, à concurrence d r r.ut montant gtobal ne clépassarrt
pas la contre-val eur de 6O0.000 do1Iars, peuvent être passés, selon
des procédures jugées satisfaisantes par flAssociation, sur 1a
base iie la comparaison des prix i-ndiqués par trols fournisseurs au
tooixs, agféés en vertu d.es Directives; it est ent endu toutefois que

1es pièces tlétachées qui doi-vent être compatibles avoc 1e matérie1
existant peuvent être achetées directeorent à des pri_x rsi sonnsble s
auprès tles fournisseure initiaux selcn d"es procéd.ures jugéee
satlsfaisantes par 1 tÀssociation.

.O



19

Partie D. Elamen ar 1 rAs sociation tles Déc isions Concernant
a Pass a L otl d es [tarc]r.

1o Dcam en des appè1s d roffres et
et passation définltive des marchés :

de 1r attributior: envisagée I

a) îout narché d.ont Ie cott esti.oatif est égaI ou supérieur è
1a contre-va16ur d€ IOO.OOO alollars est rè6:i par les prsc édures
tlécrites aux para€raphes 2 et { d.e l t.l,nnexe 1 aux Directives. Irors-
que cles paiements au titre cludit marché cloivent être effectués au
noyen rlu Compte SpéciaL, lesctites proc édu.res sont nodifiées ale

façon à ce que les d.eux copies certifiées conformes clu narché qui
do ive-:t être fournie s à lrAssociation en vertu des dispositions alu

peragrephe 2 (d) do lrÂnnexe 1 aux Directives soient fournies à
lr{sgociation avant que soit offectué 1e proier retrait cle fond s
du Conpte Spécial au titre ttudit narché.

b) fout marché qui nrest pas régi pqr 1e paragraphe précédent
est régi par Ies procédures clécrites aux paragraphes 3 et 4 de

lrânnexe 1 aux Directives. lorsque tles p:tiæonts au titre dudit
marché doivent être effectués au noyen clu Conpt e Spécia,l, lesdites
proc éclures sont moatifiées cle façon à c€ que 1es deux coples certi-
fiées conformes du narché et les autres renseigneoants qui doivent
êtra fournis à lr,lssociation en vêrtu dos d.ispoeitions du pare-
Saphe 3 de If Ânnexe 1 aux Directives so j,ent four:ri g à l r}ssociation
au titre des pièces jusiificatives à présenter. conformfuent aux diepoa
ttispositions du pêra€traÉre 4 cle l rAnnexe 5 (1 rAnnexe Compte Spécia1)
au présent Accoral.

c) Les dispositions d€s alinéas (a) et (b) précéd.ents ne
s I applJ.quent pas aux narchés au titre clesquels ltAssociation a
autorisé cles retraits clu Compte de Crédit sur Ia bse de relevés ale

dépenses. Iles pièces relatives auxttits marchés sont conserrées
conform&ent aux clispositions tle la Section 4.O1 (c) (ii) tlu préeent
Àccorat.

3. r.,es travaux c[ I entretien routier au titre de ra partie ts (b)
du PrrcJet peuvent : i) faire 1robjet de nrarchés passés par appel à
1a conc, rrence rlont 1e publicité est faite 'l ocaloentr sol_on tles
procédures jugées satisfaisantes par 1rÂssociation ou, 1e cas
échéant, ii) être exécutée en régie par la DRoÀ à concurrenc e cl r urr
nontant gIobal ne clépassant pes 1a contre-valeur de l.600.OOO dollars.
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2. Ile pourcentago de 10 li ost
4 ,le l r.ilnnêxo 1 ar.ui Diroctives.

spécifié aurx fi-rrs d^u paragraphe

Section IT. &np1oi de Con s ul'b ant s

Pour aider 1t&prur:-bour et le pAC à exécuter 1e projet,
1'Skrprunteur et 1e pAC omploient des consultai:ts dont les qualifi_
cations, ltexpérience, 1o mandat e-i; los condi,üions drenploi sont
jugés satisfaisants par lr.Association. Ces consul.bants sont choisis
conform âr ênt à das prircilee ot procédures jusés satisfaisants par
1rÀssociatioa sL'.iv:,','L 1cs 'rDirectives pour l rEhploi do consurtants
par les Ihrlrru-nt c u'-rs de la tsanqure Mondiale et per 1a Banque tÂond.ia1e
en tant QutÂ-la:cc dt&lécutio.,i'r purliées par ra danque en Àott .i9§1.
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A}INE(E 4

Progrrynme cl I Erécution

1. L r Enprxrteur exécute : a) par 1r jltezuédiaire de Ia DR0Ar

son pL arr clr action couvrant la période 198843 pour l t entretieo et

1a gestion iles routesl et b) per 1r iltermétliaire tle Ia DEP r son

llan tlr action couvrant Ia période 198843 pour 1a gestion tie Ia
planification tlos trernsports; 1e tout 4vec Ia ciiligenc e et Ireffica-
cité voulues.

2. L tEnprunteur veill-e à ce que son Fond.s Routier constitué
et exploité en vertu du Décrot de lextnprunteur No 8448 du

20 février 1984 soit exclusivemant consacré aux activités cIIentre-
tisn routier.

3. L | fuprrxrteur : a) veille à ce que son Centre National des

Bureeux de Iret (Ci,lBF) constitué et oxploité en vortu du Décret ale

lrlhprunteur No 84-68 du 31 jarrvier 1984 facilite 1es activités de

trarrsport routier au Bénjlr et b) d'0ici au 31 décembre t988, évalue

1r action du CIfBF on consultation avec lrAssociation pour tlétermiler

dans quelle mesure des réfo:mes sont nécessaires.

4. LrXhprunteur : a) veille à ce que ]-rOBE&i.llP aclopte, au plus

tarclr Ie 31 décernbre 1987r un pIa.n clr action couvrant la période

1988-1993 jugé acceptable par lrAssociation etl par 1e suitel
exécute lettit plan avec la diligence et lr officacité vou:lud;1êdit

plan prévoit notanment Le paiement échelonné par f IOBXIîâP de ges

arrlèrés au PAC; et b) échango chaque ann ée aqec IrÀssociation tles

vues sur la performarrc e cle I TOBEM}P par rapport à d'es objectifs
jugés acceptables par J-rAssociation et, si 1a performarrc e de

l roBE!IÂP est sensibleoaent i.llféri-eure auxd.it s objectifs clrici au

31 décembre 1988, réorgariise ses activités de manutention de

marchandiBes d.e manière j'-'-gée satisfaisante par l rAssociation'
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1r

AI{ND(E 5

Compte Spéciat

âux fjns cle la présent e Annexe :

a) lroxpression tCatégories Autorisées'r désigne Ies Caté_
gories (t) à (Z) figurarrt au tableau du paragraphe 1 cle l rAnnexe l
au présent Ac cord.;

êrïectuées pour rér"Jor l-e cott raisonnabre dos foumitures et ser-
vices nécessaireg à 1r€xécu-üi_on du ?rojet et dovant être financéssur 1e,s foil.û s ctu Crédit a:ffoctés au:l Catégorios i.utorisé€s
conforméoent aux dispositions de lrAnnexe 1 au présent Àccord; et

c) ltexpression lMontant Autorisérr désigne rxr nontant équi_
va.lant à FcFÀ 180 ooo 000 qui ttoit être retiré clu compte de créd.it
et tléposé au conpte spéciaI conformtinent aux dispositions du para-
Faphe 3 (a) ae Ia présente Aruxexe.

2. A moins que l rAssociation nr en convienne autrment, 1es
pzr:lements effectués au moyen d.u Compte Sp écia.I servent exclusivement
à fjnanc er des tlépenses autorisées confo:méaent aux ttispositions tte
1a prés«rt e Arnexe.

3. Après que lrAssociation a reçu des pièces établissalrt à la
setisfaction de lrAssociation que 1e compte spéciar a été dtment
ouvert, les retraits sur 1€ Montarrt Autorisé et les retraits ul-t é-
rleurs en vue tle reconstituer le conpto spéciat peuvent être effec-
tués cornme suit :

a) lorsque 1'rhprunteur présente une deraarrde ou des d@ande§
de dépôt(s) à concurrenc e du Montarit Au-borisée lrAssociation, au nom
de 1|tnpru'rrteur, retire du Compte de Crédit ot dépose au Compte
§pécia1- 1e ou les montants que 1!Elprunteur a clemarrclé(s).

b) l r lhprunt aur présente à IrÀssociation, à iltervalles
précisés par 1rÀssociation, des denaridos d.e reconstitution du compt e
§pécial. Sur Ia base de ces demand.es, lrAssociation retire rlu Compte
de Créttit et dépose au Conpte Spécial Les fonds nécessaires pour
reconstituer 1ed.it compte spéeiaI, 1e nontant tlesdits fonds ne dépas-
sarrt pas les soemes retirées du Compte Spéeiat pour finarrcer cles

'\

I
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ii) Ie montarrt total non retiré du Crédit affecté airx Catégoriss
Autoriséese noins 1o montarrt de tout en gagem ent spécial pris
par 1 r.Associst j-on, conforméoent à la Section 5.02 iles Concli-
tions Généra1es, est équivalarrt au double tlu Montant

Âutorisé.

b) ?ar Ia suite, Ie solde clu Créd.it affecté aux catégpries
Autorisées est retiré du Compte de Crédit conforménsnt aux procédures

notifiées à 1t&rprrrnteur par l rAssociation €t ce, rmiquernent après

quril a été étalrli et d.arrs Ia mesure où iI a été étab1i à }a satigr.
faction de lrAssociation que l-a totalité du sol-de du Compte Spécia1

à Ia date de notification servira à régler des dépenses autoriséos.
6. a) Si lrAssociation estime à m moment quelconque qurun

paiment au moyen du Compte §péciat : i) a été effectué pour rég1-er

une dépense ou un mont ant non autorisé en vertu d.es tlispositions du

paragraphe 2 ô.e La présente Annexe, ou ii) nr était pas justifié par

dépenses autorisées. ItAssociation effectue chacun desaiits dépôts
en faisarrt des rebraits du Compte de Crédit au titr6 des Catépries
Àutorisées respectives et pour les montants respectifs justifiés
par les clocuments foarrris à It appui d.e l-a denand.e d.e d.épôt confo:nr é-
ment aux dispositions ttu paragraphe 4 d.e 1a présente Annexe.

4. Pour tout paiement que l i Enprunt eur a effectué au moyen du

Compte §pécia1 et au titre duquel iI présente ule demanale tle recons-
titution conform râlrent aux tlisposlti-ons clu paragaphe 3 (b) de la
présente Annêxe, 1lBoprunteur fournit à I.rAssociation, au plus t artt

au moment de latlite tlemande, tous 1es tlocuments et autres pièces
que lrAssociation peut rai sonnabl ement demander, attestant que le
paiemant a été effectué au titre de dépenses sutorisées.

5, a) Nonobstant Ies dispositions alLr paxagraphe 3 de la présente

Annexe, 1rÀssociation nr effectue aucun autre clépôt su Compte Spécial
clès lors qutest survenu un des faits ci-après :

i) 1'Àssociation a d.étemjné que 1rfupru-tteur peut effectuer
d.irectement tout nouveau retrait tlu Compte de Crédit confor-
rofoent aux dispositions de 1rÀxticle V des Conclitions G&t{-
rales et du paragraphe (a) de la Section 2,02 du présent
Àe cord.; ou
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1es pièces fouryries oonform ét oir.t au p arar,relph o { do Ia
présent€ Annexe, 1rEnprtrnteur, clàs notification de L tAssociation,
dépose au compt€ §pécial (ou, si l tAssociation 1e aleûancle, remt»urse
à frÀssociation) rxr roontarit éga1 audit paiement, ou- à Ia fraction
ôudit palenent, qui nrétait pas autori.sé ou justifié. treAseoeiation
nreffectue aucun nouveau d.épôt au Compte spéeia1 tant que l rfuprun-
teur nta pas effectué fedit dépôt ou remboursenent.

b) si l rAssociation estime à r:.n moment quelconque que tout
solde éventuel du Compte Spécial noest pas nécessaire pour
effectuer drautres peiements au titre cle dépenses autoriséae,
l r Enprwrteur srengage, dès notification de IrAssociation, à reobour-
ger à ltÀssociaticn leciit solde du Conpte Spécial qui doit âtre
créùité au Compte cle Créd.it.


